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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Radicalisation islamique dans les écoles
Question écrite n° 1231

Texte de la question

Mme Sophie Blanc alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur la récente perturbation des hommages
rendus à Samuel Paty et Dominique Bernard dans plusieurs collèges français, révélant une progression
inquiétante de comportements liés à une radicalisation islamiste au sein des établissements scolaires. Ces
incidents, qui ont vu des élèves refuser de se conformer à la minute de silence en criant « Allah Akbar », ne sont
malheureusement pas des cas isolés. Ils reflètent une tendance alarmante : un islamisme sectaire qui s'oppose
aux valeurs républicaines et à l'éducation des jeunes. En effet, 78 incidents ont déjà été recensés dans les
collèges et lycées. Ce chiffre est pour l'heure provisoire, car tous les « faits établissements » ne sont pas
remontés le jour même par les principaux et proviseurs. En 2023, à la même époque, Gabriel Attal avait
initialement évoqué 230 contestations et plusieurs semaines plus tard, plus de 600 sanctions avaient finalement
été prononcées. De plus, lors de la minute de silence organisée en novembre 2020 en hommage au professeur
Samuel Paty, l'éducation nationale avait recensé 400 violations, selon les chiffres communiqués par Jean-Michel
Blanquer, alors ministre de l'éducation. L'école, sanctuaire de la laïcité, est aujourd'hui confrontée à un
phénomène de radicalisation qui touche un nombre croissant d'élèves, influencés par des idéologies extrémistes
véhiculées dans certains quartiers, au sein des familles ou via les réseaux sociaux. Les établissements
scolaires, censés être des lieux de transmission des savoirs et des valeurs républicaines, se transforment en
champs de bataille idéologiques, mettant en péril l'adhésion aux principes fondamentaux de la société. Ces
incidents ne se limitent pas aux manifestations de rejet durant les hommages. Le climat de violence s'intensifie,
comme en témoigne le cas d'une professeure récemment giflée pour avoir demandé à une élève de retirer son
voile en classe. Ce genre d'agressions, visant à faire taire les enseignants qui défendent les principes de la
laïcité, met en lumière la perte d'autorité des professeurs et la difficulté croissante à faire respecter les lois
républicaines. Les enseignants, déjà en première ligne pour transmettre les savoirs, sont désormais exposés à
des menaces physiques pour avoir simplement fait respecter la loi de 2004 sur l'interdiction des signes religieux
ostentatoires dans les écoles. Les témoignages récents, provenant notamment d'Indre-et-Loire, révèlent une
fracture profonde entre une partie de la jeunesse et les valeurs républicaines. L'hommage à Samuel Paty et
Dominique Bernard aurait dû être un moment d'unité nationale, mais il a au contraire mis en lumière la présence
croissante d'une radicalisation islamiste qui menace l'intégrité même de l'institution scolaire. Face à cette
montée de la radicalisation islamiste, il est impératif que l'éducation nationale prenne des mesures fermes et
immédiates. Les sanctions contre les élèves et les familles qui bafouent la laïcité doivent être exemplaires,
incluant des exclusions définitives et des poursuites judiciaires si nécessaire. L'autorité de l'école doit être
restaurée pour éviter que ces comportements ne se banalisent. En outre, cette situation s'inscrit dans un
contexte plus large de déstabilisation de la République par des mouvements islamistes radicaux. Ces idéologies
ne visent pas seulement à opposer les jeunes à l'école, mais à fragiliser les bases mêmes de la société
française, en s'en prenant également à des minorités comme la communauté juive, de plus en plus marginalisée
dans certains établissements scolaires en raison de la montée de la haine antisémite. Mme la députée demande
donc à Mme la ministre de répondre aux questions suivantes. Quelle est la stratégie du Gouvernement pour
prévenir et lutter efficacement contre la radicalisation islamiste dans les établissements scolaires ? Il est crucial
de renforcer la formation des personnels éducatifs pour qu'ils soient mieux préparés à détecter les signes de
radicalisation. Actuellement, les moyens alloués à cette formation sont insuffisants et beaucoup de professeurs
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se disent démunis face à des élèves de plus en plus provocateurs. Quelles sanctions sont prévues pour les
élèves perturbant des hommages nationaux, comme ceux en mémoire de Samuel Paty et Dominique Bernard ?
Il ne s'agit plus seulement de rappeler les principes républicains, mais d'adopter une politique de tolérance zéro
face aux atteintes à l'ordre public dans les établissements scolaires. Comment l'éducation nationale peut-elle
mieux collaborer avec les forces de l'ordre et les services de renseignement pour identifier les réseaux qui
propagent ces idéologies extrémistes parmi les jeunes ? Il est nécessaire de renforcer cette coopération pour
anticiper et prévenir l'apparition de cellules radicalisées au sein des établissements. Les cours d'instruction
civique et de morale sont-ils encore adaptés face à cette montée de l'islamisme radical ? Il devient urgent de
repenser le contenu des cours sur la laïcité, afin de mieux armer les élèves contre l'influence de ces idéologies.
Quelles mesures de protection spécifiques l'éducation nationale compte-t-elle prendre pour garantir la sécurité
des enseignants ? Alors que de nombreux enseignants sont menacés de mort ou victimes de violences verbales
et physiques, il est indispensable de renforcer les dispositifs de protection, pour que l'école reste un lieu de
savoir et non de peur. L'heure est grave et ces évènements doivent conduire le Gouvernement à réagir avec la
plus grande fermeté. La France, en tant que patrie des droits de l'Homme et de la laïcité, ne peut tolérer que ses
écoles soient infiltrées par des idéologies qui remettent en cause ses fondements. Le Gouvernement doit
impérativement mettre en œuvre des mesures claires et concrètes pour protéger les enseignants et garantir que
l'école demeure un sanctuaire républicain. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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